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L^nstiturion féoilalc, introduite en Cunudu par les Huii*

de France, telle que modifiée ensuite pur des loin spéciulei^

fiour Padapter à l'établissement d'un {)ay» nouvellement au-

qai8 à la Couronne de ces Rois, pays couvert de forêts gigan-

tesques, soumis à un climat très rude, liabité uniquement

par des hordes sauvages, a été regardée par les hommes
impartiaux, comme éminemment calculée, dans l'ori-

gine, à assurer le succès de cet établissement. En effet,

dans les circonstances où la colonie de la Nouvelle-France

a été fondée, on ne pouvait s'attendre que la masse des pre-

miers colons qui, tôt ou tard, devaient devenir propriétaires

du sol, pût apporter avec elle d'autres moyens que son éner-

gie et son amour du travail, pour concourir à jeter les fonde-

ments d'^ue nouvelle patrie dans le Nouveau-Monde.

Si je suis un de ceux qui, appréciant impartialement

l'histoire de l'établissement du pays, croient que la tenure

seigneuriale, jusqu'à une époque comparativement peu recu-

lée, a eu le succès que l'on en attendait et que l'on devait

en attendre, je suis également un de ceux qui, jugeant de

sang froid les changements qui se sont opérés depuis, dans

la condition, les besoins et les idées de la société canadien-

ne, sont convaincus que les lois qui régissent cette tenure,

et les rapports qu'elles établissent entre les seigneurs et les

censitaires, ont cessé d'être dans les mœurs de cette même
société. Or, une loi qui n'est pas dans les mœurs d'un peu-

ple, ne saurait subsister longtemps sous la nouvelle forme

de notre gouvernement, surtout lorsque cette loi, quelque

juste et bienfaisante qu'elle ait pu être dans son principe,

vient plus tard, quoiqu'il tort, à n'être regardée par ce même
peuple que comme créant, non une dette légitime, mais bien

un impôt auquel il se p.visuade facilement qu'il n'a pas li-

brement oonscnti.
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CVst alor^«, (et l'hisloii-c de? dernières années nous en

fournit la preuve,) qu'il y a libre cours à l'agitation ; agita-


